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LA JUGE DESJARDINS 

[1] Malgré l’argumentation fort habile de l’appelant, nous ne sommes pas convaincus que le 

juge des requêtes a commis une erreur qui justifie notre intervention. 

 

[2] Le présent appel sera rejeté sans frais. 

« Alice Desjardins » 
j.c.a. 

 
 
 

Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B. 
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